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Direction Départementale 
de la Cohésion Sociale  

 
 

                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
 
 
 
 
 

ARRÊTÉ 

Portant modification de la composition de la Commis sion de 
Médiation pour le Droit  Au Logement Opposable 

 
 
 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu l'article L.441-2-3 du code de la construction et de l'habitation, dans sa rédaction 
issue de la loi n°2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et 
portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, modifié par l'Ordonnance 
n° 2014 – 1543 du 19 décembre 2014 (article 14) ; 

Vu les articles R.441-13 et suivants du même code ; 

Vu la Loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 28 décembre 2007 portant création de la commission 
de médiation pour le Droit au Logement Opposable, 

Vu  l'arrêté préfectoral du 18 mai 2018 modifiant la composition de la commission de 
médiation pour le Droit au Logement Opposable ; 

Vu l’arrêté du Premier Ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à compter 
du 1er avril 2018 ;  

Sur proposition de Madame la directrice départementale de la cohésion sociale ;  

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1ER - Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté préfectoral n°64-2018-
05-18-007 du 18 mai 2018. 

ARTICLE 2 -  La commission de médiation des Pyrénées-Atlantiques, conformément à 
l'article L.441-2-3 (I) du code de la construction et de l’habitation, chargée d'examiner 
les recours amiables portés devant celle-ci par les requérants en application du II ou 
du III du même article, est composée comme suit : 
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1/ Président :  
 

M. Christian ROGER, nommé par le Préfet, est désigné en tant que personnalité 
qualifiée pour une durée de trois ans renouvelable. 
 
2/ Membres de la commission :  

 
a) Trois représentants des services de l’État, dési gnés par le Préfet  

       - Titulaires :   

-Mme la Directrice départementale de la Cohésion Sociale ou son 
représentant ; 

- Mme la Directrice départementale adjointe de la Cohésion Sociale ou son 
représentant ; 

- M. le Directeur départemental des Territoires et de la Mer ou son 
représentant ; 

b) Trois représentants du département, des établiss ements publics de 
coopération intercommunale qui ont conclu l'accord collectif intercommunal 
mentionné à l'article L.441-1-1 et des communes  

• Un représentant du département désigné par le président du conseil 
départemental : 

- Titulaire :  Mme Isabelle ANTIER, Conseillère départementale 

- Suppléants : Mme Marianne FOURNIER, Chef du Service Inclusion 
Sociale et Logement, Mme Valérie MALAVOLITI, Chef de service Insertion 
SDSEI Nive Nivelle, Mme Evelyne IHIGO, Chef de service Insertion SDSEI 
Pays Basque intérieur et Mme Julie SICARD Chef de service Insertion 
SDSEI Adour BAB  

• Deux représentants des communes désignés par l'association des Maires du 
département : 

- Titulaires  : Mme Christine LAUQUE, Adjointe au Maire de Bayonne, M. Régis 
LAURAND, Conseiller municipal adjoint de quartier à la Mairie  de Pau 

- Suppléants : Mme Marie-Laure MESTELAN, Conseillère municipale à la 
Mairie de Pau, Mme Colette MOUESCA, Adjointe au Maire d'Anglet 

 
c) Trois représentants des organismes bailleurs et des organismes chargés de la 
gestion d'une structure d'hébergement, d'un établis sement ou d'un logement de 
transition, d'un logement foyer ou d'une résidence hôtelière à vocation sociale, 
œuvrant dans le département  

• Deux représentants titulaires des organismes d'habitation à loyer modéré ou 
des sociétés d'économie mixte de construction et de gestion des logements 
sociaux : 

- Titulaires : Mme Marie ETCHEBASTER, Directrice Clientèle à l'Office 64 de 
l'Habitat, Mme Marie-Pierre TISNERAT, Responsable du service Gestion 
Locative de l’Office Palois de l’Habitat 

DDCS - 64-2018-12-20-014 - Arrêté portant modification de la composition de la commission de médiation DALO des Pyrénées-Atlantiques 7



 

 

3 

- Suppléants : Mme Myriam CHAMBARET, Responsable attributions, impayés 
à l'Office 64 de l'Habitat, Mme Corinne CALASNIVES, Responsable de la 
gestion locative et sociale chez HABITELEM 

• Un représentant d'un organisme chargé de la gestion d'une structure 
d'hébergement, d'un logement de transition, d'un logement-foyer ou d'une 
résidence hôtelière à vocation sociale : 

- Titulaire :  M. Jean-Daniel ELICHIRY, Directeur de l'Association Atherbéa 

- Suppléants :  M. Fabien TULEU, Directeur de l'OGFA, Mme Emmanuelle 
DESCOUBES, Chef de service au CHRS « Du côté des femmes » 

 

d) Trois représentants des associations de locatair es et des associations 
agréées dont l'un des objets est l'insertion ou le logement des personnes 
défavorisées œuvrant dans le département  

• Un représentant d’une association de locataires affiliée à une organisation 
siégeant à la commission nationale de concertation : 

- Titulaire : M. René MILLAUD, Président de la Confédération Nationale du 
Logement 

- Suppléant:  M. Philippe BOUEZET, Confédération Nationale du Logement 

• Deux représentants des associations et organisations œuvrant dans le 
département et dont l'un des objets est l'insertion ou le logement des personnes 
défavorisées: 

- Titulaires : M. Bernard PEYRET, Président de SOLIHA Béarn Bigorre, 
Mme Marie-Pierre RIUDAVETZ, Directrice de l'Association Toit pour Tous 

- Suppléants: M. Benoit CAUSSADE, Directeur de SOLIHA Pays Basque, 
M. Frédéric VELEZ, Président de l'Association Toit pour Tous, M. Jean-
François TRIEP-CAPDEVILLE, Administrateur de SOLIHA 

 

e) Trois représentants des associations de défense des personnes en situation 
d'exclusion œuvrant dans le département et ceux dés ignés par les instances 
mentionnées à l'article L.115-2-1 du code de l'acti on sociale et des familles  

• Deux représentants des associations de défense des personnes en situation 
d’exclusion 

- Titulaires : M. Gérard JULIEN, Fondation Abbé-Pierre,  M. Jean-Pierre 
VOISIN, Fondation Abbé-Pierre 

• Un représentant désigné par les instances mentionnées à l’article L.115-2-
1 du code de l’action sociale et des familles  

- Titulaire : M. Christian FOUENARD, délégué du Conseil Régional des 
Personnes Accueillies ou Accompagnées de Nouvelle Aquitaine 
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f) A titre consultatif, un représentant de la perso nne morale gérant le service 
intégré d'accueil et d'orientation (SIAO) dans le d épartement peut assister la 
commission  

 

ARTICLE 3 - Les membres de la commission ainsi que leurs suppléants sont nommés, 
pour une durée de trois ans, renouvelable deux fois. 

A la demande des instances qui y sont représentées, la composition de la commission 
peut être modifiée pour tenir compte des changements intervenus dans ces structures. 

En cas d'absence, les membres titulaires sont suppléés par les membres désignés à 
cet effet dans le présent arrêté. 

 

ARTICLE 4  - Le secrétariat de la commission, auquel sont adressés les recours, est 
assuré par la Direction départementale de la Cohésion Sociale. Le secrétariat délivre 
les accusés de réception des dossiers reçus, instruit et prépare les dossiers en vue de 
leur examen par la Commission de Médiation et notifie aux intéressés les décisions. 

 

ARTICLE 5  - La commission se réunit en tant que de besoin, après avis du Président 
et sur convocation du secrétariat. 

 

ARTICLE 6  – Le secrétaire général de la Préfecture et la Directrice départementale de 
la Cohésion Sociale, chacun en ce qui les concerne, sont chargés de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des 
Pyrénées-Atlantiques. 
  

 
 
 
 
 

Fait à Pau, le 20/12/2018 

Le Préfet 

 

DDCS - 64-2018-12-20-014 - Arrêté portant modification de la composition de la commission de médiation DALO des Pyrénées-Atlantiques 9



DDPP

64-2018-12-19-005

Arrêté préfectoral actualisant la liste des apporteurs

autorisés à déposer des cadavres d'animaux sur 8 placettes

situées sur le territoire de la commission syndicale de

Baïgorry

DDPP - 64-2018-12-19-005 - Arrêté préfectoral actualisant la liste des apporteurs autorisés à déposer des cadavres d'animaux sur 8 placettes situées sur le
territoire de la commission syndicale de Baïgorry 10



DDPP - 64-2018-12-19-005 - Arrêté préfectoral actualisant la liste des apporteurs autorisés à déposer des cadavres d'animaux sur 8 placettes situées sur le
territoire de la commission syndicale de Baïgorry 11



DDPP - 64-2018-12-19-005 - Arrêté préfectoral actualisant la liste des apporteurs autorisés à déposer des cadavres d'animaux sur 8 placettes situées sur le
territoire de la commission syndicale de Baïgorry 12



DDPP - 64-2018-12-19-005 - Arrêté préfectoral actualisant la liste des apporteurs autorisés à déposer des cadavres d'animaux sur 8 placettes situées sur le
territoire de la commission syndicale de Baïgorry 13



DDPP - 64-2018-12-19-005 - Arrêté préfectoral actualisant la liste des apporteurs autorisés à déposer des cadavres d'animaux sur 8 placettes situées sur le
territoire de la commission syndicale de Baïgorry 14



DDPP - 64-2018-12-19-005 - Arrêté préfectoral actualisant la liste des apporteurs autorisés à déposer des cadavres d'animaux sur 8 placettes situées sur le
territoire de la commission syndicale de Baïgorry 15



DDPP - 64-2018-12-19-005 - Arrêté préfectoral actualisant la liste des apporteurs autorisés à déposer des cadavres d'animaux sur 8 placettes situées sur le
territoire de la commission syndicale de Baïgorry 16



DDPP - 64-2018-12-19-005 - Arrêté préfectoral actualisant la liste des apporteurs autorisés à déposer des cadavres d'animaux sur 8 placettes situées sur le
territoire de la commission syndicale de Baïgorry 17



DDPP - 64-2018-12-19-005 - Arrêté préfectoral actualisant la liste des apporteurs autorisés à déposer des cadavres d'animaux sur 8 placettes situées sur le
territoire de la commission syndicale de Baïgorry 18



DDPP - 64-2018-12-19-005 - Arrêté préfectoral actualisant la liste des apporteurs autorisés à déposer des cadavres d'animaux sur 8 placettes situées sur le
territoire de la commission syndicale de Baïgorry 19



DDPP - 64-2018-12-19-005 - Arrêté préfectoral actualisant la liste des apporteurs autorisés à déposer des cadavres d'animaux sur 8 placettes situées sur le
territoire de la commission syndicale de Baïgorry 20



DDTM

64-2018-12-21-001

arrêté préfectoral de 21/12/2018 portant abrogation de

l'autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial navigation intérieure Adour rive gauche PK

123.520

commune: Mouguerre

pétitionnaire : M.JACA Alain Jacques

DDTM - 64-2018-12-21-001 - arrêté préfectoral de 21/12/2018 portant abrogation de l'autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial navigation
intérieure Adour rive gauche PK 123.520
commune: Mouguerre
pétitionnaire : M.JACA Alain Jacques

21



DDTM - 64-2018-12-21-001 - arrêté préfectoral de 21/12/2018 portant abrogation de l'autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial navigation
intérieure Adour rive gauche PK 123.520
commune: Mouguerre
pétitionnaire : M.JACA Alain Jacques

22



DDTM - 64-2018-12-21-001 - arrêté préfectoral de 21/12/2018 portant abrogation de l'autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial navigation
intérieure Adour rive gauche PK 123.520
commune: Mouguerre
pétitionnaire : M.JACA Alain Jacques

23



DDTM

64-2018-12-21-002

arrêté préfectoral du 21/12/18 portant autorisation

d'occupation temporaire du domaine public fluvial

navigation intérieure Adour rive gauche PK 123.520

commune : Mouguerre

pétitionnaire : M. Valeras Erik

DDTM - 64-2018-12-21-002 - arrêté préfectoral du 21/12/18 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Adour rive gauche PK 123.520
commune : Mouguerre
pétitionnaire : M. Valeras Erik

24



DDTM - 64-2018-12-21-002 - arrêté préfectoral du 21/12/18 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Adour rive gauche PK 123.520
commune : Mouguerre
pétitionnaire : M. Valeras Erik

25



DDTM - 64-2018-12-21-002 - arrêté préfectoral du 21/12/18 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Adour rive gauche PK 123.520
commune : Mouguerre
pétitionnaire : M. Valeras Erik

26



DDTM - 64-2018-12-21-002 - arrêté préfectoral du 21/12/18 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Adour rive gauche PK 123.520
commune : Mouguerre
pétitionnaire : M. Valeras Erik

27



DDTM - 64-2018-12-21-002 - arrêté préfectoral du 21/12/18 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Adour rive gauche PK 123.520
commune : Mouguerre
pétitionnaire : M. Valeras Erik

28



DDTM - 64-2018-12-21-002 - arrêté préfectoral du 21/12/18 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Adour rive gauche PK 123.520
commune : Mouguerre
pétitionnaire : M. Valeras Erik

29



DDTM - 64-2018-12-21-002 - arrêté préfectoral du 21/12/18 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Adour rive gauche PK 123.520
commune : Mouguerre
pétitionnaire : M. Valeras Erik

30



DDTM

64-2018-12-21-004

arrêté préfectoral du 21/12/2018 portant autorisation

d'occupation temporaire du domaine public fluvial

navigation intérieure Bidouze rive gauche PK 16.500

commune: Guiche

pétitionnaire : Mme DULFER Anaïs

DDTM - 64-2018-12-21-004 - arrêté préfectoral du 21/12/2018 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Bidouze rive gauche PK 16.500
commune: Guiche
pétitionnaire : Mme DULFER Anaïs

31



DDTM - 64-2018-12-21-004 - arrêté préfectoral du 21/12/2018 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Bidouze rive gauche PK 16.500
commune: Guiche
pétitionnaire : Mme DULFER Anaïs

32



DDTM - 64-2018-12-21-004 - arrêté préfectoral du 21/12/2018 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Bidouze rive gauche PK 16.500
commune: Guiche
pétitionnaire : Mme DULFER Anaïs

33



DDTM - 64-2018-12-21-004 - arrêté préfectoral du 21/12/2018 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Bidouze rive gauche PK 16.500
commune: Guiche
pétitionnaire : Mme DULFER Anaïs

34



DDTM - 64-2018-12-21-004 - arrêté préfectoral du 21/12/2018 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Bidouze rive gauche PK 16.500
commune: Guiche
pétitionnaire : Mme DULFER Anaïs

35



DDTM - 64-2018-12-21-004 - arrêté préfectoral du 21/12/2018 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Bidouze rive gauche PK 16.500
commune: Guiche
pétitionnaire : Mme DULFER Anaïs

36



DDTM - 64-2018-12-21-004 - arrêté préfectoral du 21/12/2018 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Bidouze rive gauche PK 16.500
commune: Guiche
pétitionnaire : Mme DULFER Anaïs

37



DDTM

64-2018-12-21-003

arrêté préfectoral du 21/12/2018 portant renouvellement

d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial

navigation intérieure Nive rive gauche PK 54.430 à 54.480

commune : Bayonne

pétitionnaire: commune de Bayonne

DDTM - 64-2018-12-21-003 - arrêté préfectoral du 21/12/2018 portant renouvellement d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Nive rive gauche PK 54.430 à 54.480
commune : Bayonne
pétitionnaire: commune de Bayonne

38



DDTM - 64-2018-12-21-003 - arrêté préfectoral du 21/12/2018 portant renouvellement d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Nive rive gauche PK 54.430 à 54.480
commune : Bayonne
pétitionnaire: commune de Bayonne

39



DDTM - 64-2018-12-21-003 - arrêté préfectoral du 21/12/2018 portant renouvellement d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Nive rive gauche PK 54.430 à 54.480
commune : Bayonne
pétitionnaire: commune de Bayonne

40



DDTM - 64-2018-12-21-003 - arrêté préfectoral du 21/12/2018 portant renouvellement d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Nive rive gauche PK 54.430 à 54.480
commune : Bayonne
pétitionnaire: commune de Bayonne

41



DDTM - 64-2018-12-21-003 - arrêté préfectoral du 21/12/2018 portant renouvellement d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Nive rive gauche PK 54.430 à 54.480
commune : Bayonne
pétitionnaire: commune de Bayonne

42



DDTM - 64-2018-12-21-003 - arrêté préfectoral du 21/12/2018 portant renouvellement d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Nive rive gauche PK 54.430 à 54.480
commune : Bayonne
pétitionnaire: commune de Bayonne

43



DDTM - 64-2018-12-21-003 - arrêté préfectoral du 21/12/2018 portant renouvellement d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Nive rive gauche PK 54.430 à 54.480
commune : Bayonne
pétitionnaire: commune de Bayonne

44



DDTM

64-2018-12-19-003

Arrêté préfectoral portant ouverture d'une enquête publique

relative à l'exploitation de la station expérimentale de

l'INRA sur le ruisseau Lapitxuri à Ainhoa et réalisation des

travaux d'accompagnement au titre de la législation sur

l'eau

DDTM - 64-2018-12-19-003 - Arrêté préfectoral portant ouverture d'une enquête publique relative à l'exploitation de la station expérimentale de l'INRA sur le
ruisseau Lapitxuri à Ainhoa et réalisation des travaux d'accompagnement au titre de la législation sur l'eau 45



Arrêté préfectoral portant ouverture d’une enquête publique
relative à l’exploitation de la station expérimentale de l’INRA 
sur le ruisseau Lapitxuri à Ainhoa et réalisation des travaux

d’accompagnement au titre de la législation sur l’eau

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement, en particulier les articles L. 123-1 à L. 123-18 et R. 123-1 à R. 123-33, 
L. 181-1 à L. 181-23 et R. 181-1à R. 181-56 ;

Vu l’arrêté ministériel du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l’affichage de l’avis
d’enquête publique mentionnée à l’article R. 123-11 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-03-12-001 du 12 mars 2018 modifiés donnant délégation de signature à
Monsieur Nicolas  Jeanjean,  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-09-03-009 du 3 septembre 2018 donnant subdélégation de signature hors
fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu la demande présentée par l’Institut national de la recherche agronomique (Inra) en date du 4 décembre
2017 et complétée le 26 juillet 2018 en vue d’exploiter la station expérimentale de l’Inra sur le ruisseau
Lapitxuri à Ainhoa et de réaliser des travaux d’accompagnement ;

Vu le dossier d’enquête publique comprenant notamment l’étude d’incidences environnementales ;

Vu l’avis de la  direction régionale des affaires culturelles en date du 8 janvier 2018 consultée en application
de l’article R. 181-21 du code de l’environnement ;

Vu  l’avis  réputé  favorable  de  la  commission  locale  de  l’eau  du  SAGE  côtiers  basque  consultée  en
application de l’article R. 181-22 du code de l’environnement ; 

Vu la décision n°  E18000208/64 en date du 29 novembre 2018 du président du Tribunal Administratif de
Pau désignant un commissaire enquêteur ;

Considérant que la commune d’Ainhoa est concernée par l’opération projetée ;

Considérant que la demande présentée par l’Inra doit faire l’objet d’une enquête publique ;

Considérant  que  l’ouverture  et  l’organisation  de  l’enquête  sont  assurées  par  le  préfet  des  Pyrénées-
Atlantiques,  territorialement  compétent,  conformément  aux termes de l’article  R.  123-3 du code de
l’environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;
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Arrête :

Article 1er : Objet de l’enquête
L’Inra a déposé un dossier de demande d’autorisation environnementale au titre de la législation sur l’eau
pour l’exploitation de la station expérimentale de l’Inra sur le ruisseau Lapitxuri à Ainhoa et la réalisation
des travaux d’accompagnement sur le territoire de la commune d’Ainhoa. .

Le  dossier  d’autorisation  environnementale  comporte  une  évaluation  des  incidences  du  projet  sur
l’environnement.

Des informations relatives au projet peuvent être demandées auprès du pétitionnaire :
Monsieur le directeur de l’Inra  – adresse :  n° 173, RD 918 - route de Saint Jean de Luz - 64310

Saint-Pée-sur-Nivelle
Tel. : 05 59 51 59 78 - Courriel : olivier.debetencourt@inra.fr

Ce projet, soumis à enquête publique, relève notamment des articles L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 du code
de l’environnement pour les rubriques suivantes :

Rubrique Description Régime

1.2.1.0 À l’exception des prélèvements faisant l’objet d’une convention avec
l’attributaire du débit affecté prévu par l’article L. 214-9 du code de
l’environnement, prélèvements et installations et ouvrages permettant
le prélèvement, y compris par dérivation, dans un cours d’eau, dans sa
nappe d’accompagnement ou dans un plan d’eau ou canal alimenté par
ce cours d’eau ou cette nappe :
1°  D’une  capacité  totale  maximale  supérieure  ou  égale  à  1 000 m3/
heure ou à 5 % du débit du cours d’eau
ou, à défaut, du débit global d’alimentation du canal ou du plan d’eau
(A)

Autorisation

2.2.1.0 Rejet  dans les  eaux douces  superficielles  susceptible  de modifier  le
régime des  eaux,  à  l’exclusion des  rejets  visés à la  rubrique 2.1.5.0
ainsi que des rejets des ouvrages visés aux rubriques 2.1.1.0 et 2.1.2.0,
la capacité totale de rejet de l’ouvrage étant :
1°  Supérieure  ou  égale  à  10 000  m3/  j  ou  à  25 %  du  débit  moyen
interannuel du cours d’eau (A)

Autorisation

3.1.1.0 Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d’un cours
d’eau, constituant :
1° Un obstacle à l’écoulement des crues (A) ;
2° Un obstacle à la continuité écologique :
a)  Entraînant  une différence de niveau supérieure ou égale à 50 cm,
pour le débit moyen annuel de la ligne d’eau entre l’amont et l’aval de
l’ouvrage ou de l’installation (A) ;
Au sens  de  la  présente  rubrique,  la  continuité  écologique  des  cours
d’eau se définit par la libre circulation des espèces biologiques et par le
bon déroulement du transport naturel des sédiments.

Autorisation
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3.1.2.0 Installations,  ouvrages,  travaux ou activités  conduisant  à modifier  le
profil en long ou le profil en travers du lit mineur d’un cours d’eau, à
l’exclusion  de  ceux  visés  à  la  rubrique  3.1.4.0,  ou  conduisant  à  la
dérivation d’un cours d’eau :
2° Sur une longueur de cours d’eau inférieure à 100 m (D).

Déclaration

3.1.5.0. Installations,  ouvrages,  travaux ou activités,  dans le  lit  mineur  d’un
cours  d’eau,  étant  de  nature  à  détruire  les  frayères,  les  zones  de
croissance  ou  les  zones  d’alimentation  de  la  faune  piscicole,  des
crustacés et des batraciens, ou dans le lit majeur d’un cours d’eau, étant
de nature à détruire les frayères de brochet :
2° Dans les autres cas (destruction de moins de 200m2 de frayères) :
(D)

Déclaration

3.2.1.0 Entretien de cours d’eau ou de canaux, à l’exclusion de l’entretien visé
à l’article L. 215-14 réalisé par le propriétaire riverain, des dragages
visés  à  la  rubrique  4.1.3.0 et  de  l’entretien  des  ouvrages  visés  à  la
rubrique 2.1.5.0, le volume des sédiments extraits étant au cours d’une
année :
3° Inférieur ou égal à 2 000 m3 dont la teneur des sédiments extraits est
inférieure au niveau de référence S1
(D).

Déclaration

3.2.7.0 Piscicultures d’eau douce mentionnées à l’article L. 431-6 (D). Déclaration

Article 2 : Commissaire enquêteur désigné
Aux  termes  de  la  décision  n°  E18000208/64 en  date  du  29  novembre  2018 du  président  du  Tribunal
Administratif de Pau, Monsieur  Pierre Buis (retraité de la police) est désigné en qualité de commissaire
enquêteur pour les besoins de cette enquête.

Article 3 : Date, horaire et durée de l’enquête
L’enquête publique est ouverte du lundi 21 janvier 2019 à 8 h 00 au mardi 19 février 2019 à 17 h 30  inclus
pour une durée de 30 jours consécutifs.

Article  4 :  Consultation  du  dossier  d’enquête  et  modalités  de  dépôt  des  observations  et
propositions du public 
Pendant la durée de l’enquête, le dossier d’enquête comprenant notamment  un rapport sur les incidences
environnementales, est disponible en mairie  d’Ainhoa, siège de l’enquête, où le public peut le consulter
gratuitement, sur support papier et sur un poste informatique en version numérique, aux jours et heures
habituels d’ouverture de la mairie (lundi, mardi, jeudi de 8 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17h 30 ; le
mercredi de 8 h 00 à 12 h 00 et le vendredi de 8 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 16 h 30 ) et consigner ses
observations et propositions directement sur le registre d’enquête à feuillets non mobiles, côté et paraphé par
le commissaire enquêteur.

Pendant la durée de l’enquête, ce dossier est également consultable sur le site internet des Services de l’État
à  l’adresse :  http://www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr rubrique  Politiques  publiques  –  Aménagement  du
territoire, Construction, Logement - Enquête publique

Les observations et propositions écrites du public sur ce projet peuvent également être adressées pendant la
durée de l’enquête :
-  par  voie  postale  en  mairie,  siège  de  l’enquête :  mairie  d’Ainhoa,  Quartier  Karrika,  64250 Ainhoa,  à
l’attention  du  commissaire  enquêteur  (Enquête  publique  pour  le  projet  d’exploitation  de  la  station
expérimentale de l’Inra sur le ruisseau Lapitxuri à Ainhoa et réalisation des travaux d’accompagnement),
lequel les annexes au registre d’enquête après les avoir visées ;
- par courrier électronique, à l’attention du commissaire enquêteur à l’adresse suivante : ddtm-enquete-inra-
ainhoa@pyrenees-atlantiques.gouv.fr.
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Les observations et propositions du public transmises par voie postale ainsi que les observations écrites sur
le registre d’enquête publique sont consultables au siège de l’enquête publique.

Les observations et propositions du public transmises par voie électronique sont consultables sur le site
internet des services de l’Etat dans les meilleurs délais possibles, à l’adresse suivante  : http://www.pyrenees-
atlantiques.gouv.fr rubrique Politiques publiques – Aménagement du territoire, Construction, Logement -
Enquête publique.

Toute  observation  et  proposition,  courrier  postal  ou  courrier  électronique,  réceptionné  après  le
mardi 19 février  2019  à  17  h  30 (heure  de  clôture  de  l’enquête  publique),  ne  pourra  être  pris  en
considération par le commissaire enquêteur.

Dès la publication de l’arrêté d’ouverture d’enquête et pendant la durée de l’enquête, toute personne peut
obtenir  communication  du  dossier  d’enquête  publique,  sur  sa  demande  et  à  ses  frais,  à  la  direction
départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, service gestion et police de l’eau.

Les observations  et  propositions  du public  sont  communicables  aux frais  de  la personne qui  en fait  la
demande pendant toute la durée de l’enquête.

Article 5 : Permanence du commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur reçoit le public à la mairie d’Ainhoa, siège de l’enquête, lors des permanences
suivantes :

- le lundi 21 janvier 2019 : de 9 h 00 à 12 h 00
- le samedi 9 février 2019 : de 9 h 00 à 12 h 00
- le mardi 19 février 2019 : de 14 h 00 à 17 h 30

Article 6 : Publicité de l’enquête publique 
Un avis d’enquête publique est  publié  par  les soins du Préfet  des  Pyrénées-Atlantiques et  aux frais  du
pétitionnaire, en caractères apparents, quinze jours au moins avant le début de l’enquête et rappelé dans les
huit premiers jours de celle-ci, dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département des
Pyrénées-Atlantiques.

Un avis faisant connaître l’enquête publique est publié par voie d’affiches, ou tout autre procédé en usage,
en mairie d’Ainhoa au moins 15 jours avant le début de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci.
L’accomplissement de cette formalité est attesté par le maire  d’Ainhoa qui en dressera procès-verbal pour
être annexé au dossier et sera également adressé à la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques, service gestion et police de l’eau au terme de la durée de l’enquête.

En  outre,  dans  les  mêmes  conditions  de  délai  et  de  durée,  sauf  impossibilité  matérielle  justifiée,  le
responsable  du  projet  procède  à  l’affichage  du  même avis  (format  A2,  caractères  noirs  sur  fond jaune
conformément aux dispositions prévues par l’arrêté ministériel du 24 avril 2012) sur les lieux prévus pour la
réalisation du projet, visible et lisible de la, ou s’il y a lieu, des voies publiques au moins 15 jours avant le
début de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci.

L’avis d’enquête est publié sur le site internet des services de l’État des Pyrénées-Atlantiques à l’adresse
mentionnée à l’article 4 au moins 15 jours avant le début de l’enquête.
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Article 7 : Avis de la commune d’Ainhoa 
Le conseil municipal de la commune d’Ainhoa est appelé à donner son avis sur la demande d’exploitation de
la station expérimentale de l’Inra sur le ruisseau Lapitxuri à Ainhoa et de réalisation des travaux d’accompa-
gnement sur le territoire de la commune d’Ainhoa formulée par l’Inra dès l’ouverture de l’enquête. Ne peut
être pris en considération que l’avis exprimé au plus tard dans les quinze jours suivant la clôture du registre
d’enquête.

Article 8 : Clôture de l’enquête 
A l'expiration du délai d'enquête, soit le mardi 19 février 2019 à 17 h 30, le maire de la commune d’Ainhoa,
siège  de  l’enquête,  transmet  sans  délai,  le  registre  d’enquête  à  feuillets  non mobiles  et  les  documents
annexés  ainsi  que  le  dossier  d’enquête,  au  commissaire-enquêteur.  Le  registre  est  clos  et  signé  par  le
commissaire enquêteur.

Après clôture du registre d’enquête, le commissaire-enquêteur rencontre dans la huitaine, le responsable du
projet et lui communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Ce
dernier dispose d’un délai de quinze jours pour produire ses observations éventuelles.

A l’issue  de  cette  procédure,  le  commissaire  enquêteur  établit  un  rapport  qui  relate  le  déroulement  de
l’enquête et examine les observations recueillies.

Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou programme, la liste de l'ensemble des pièces
figurant dans le dossier d'enquête, une synthèse des observations du public, une analyse des propositions
produites durant l'enquête et, le cas échéant, les observations du responsable du projet, plan ou programme
en réponse aux observations du public.

Il consigne, dans une présentation séparée, ses conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables,
favorables sous réserves ou défavorables au projet.

Le commissaire enquêteur transmet à la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, service gestion et police de l’eau, dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture
de l’enquête, l’exemplaire du dossier de l’enquête déposé au siège de l’enquête, accompagné du registre et
des pièces annexées, avec le rapport et les conclusions motivées. Il transmet simultanément une copie du
rapport et des conclusions motivées au président du Tribunal Administratif de Pau. Un délai supplémentaire
peut  être  accordé  par  l’autorité  compétente  pour  organiser  l’enquête,  à  la  demande  du  commissaire
enquêteur et après avis du responsable du projet.

Article 9 : Diffusion des rapports et des conclusions motivées
Le Préfet adresse, dès leur réception, copie du rapport et des conclusions à l’Inra.

Copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur sous format papier sont tenus à la disposition
du public à la mairie  d’Ainhoa et à la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, service gestion et police de l’eau pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête.

Le rapport  et  les  conclusions du commissaire  enquêteur  sont  également  publiés  sur  le  site  internet  des
services de l’Etat dans les Pyrénées-Atlantiques dont l’adresse est indiquée à l’article 4, pendant un an.

Article 10 : Décision du préfet à l’issue de l’enquête publique
La décision du Préfet des Pyrénées-Atlantiques susceptible d’intervenir à l’issue de la procédure est  une
autorisation environnementale  au titre de la législation sur l’eau assortie d’éventuelles prescriptions ou un
refus de la demande.
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Article 11 : Exécution
Le secrétaire  général  de  la préfecture des  Pyrénées-Atlantiques,  le sous-préfet  de Bayonne,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer, le maire de la commune d’Ainhoa , le commissaire-enquêteur, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 19 décembre 2018
Le Préfet,
pour Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par subdélégation,
La cheffe du service gestion et police de 
l’eau

Juliette FRIEDLING
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Arrêté préfectoral modifiant l’arrêté n° 64-2017-09-25-004
portant autorisation de capture à des fins scientifiques des

populations piscicoles des deux lacs d’Izadia

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

Vu l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et
le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du
code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-03-12-001 du 12 mars 2018 modifié donnant délégation de signature à
Monsieur Nicolas Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la police de la pêche ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-09-03-009 du 3 septembre 2018 donnant subdélégation de signature hors
fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2017-09-25-004 du 25 septembre 2017 portant autorisation de capture à des fins
scientifiques  des  populations  piscicoles  des  deux  lacs  d’Izadia  modifié  par  l’arrêté  préfectoral  
n° 64-2018-04-24-007 du 24 avril 2018 ;

Vu la demande présentée par la commune d’Anglet en date du 11 décembre 2018 relative à la modification
de la période prévue pour la réalisation des pêches ;

Vu l’avis de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 14 décembre 2018 ;

Vu l’avis  de la  fédération départementale  de pêche et  de  protection du milieu aquatique des  Pyrénées-
Atlantiques en date du 14 décembre 2018 ;

Vu l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 14 décembre 2018 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Validité de l’autorisation
L’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 64-2017-09-25-004 du 25 septembre 2017 est modifié comme suit :
« La présente autorisation est valable du 1er octobre 2017 au 30 septembre 2019 inclus.

Le bénéficiaire informe au minimum 48 heures à l’avance de la date effective de l’opération par message
électronique  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  et  à  l’agence  française  pour  la
biodiversité. »

Les autres dispositions de l’arrêté n° 64-2017-09-25-004 du 25 septembre 2017 demeurent inchangés.
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Article 2 : Abrogation de l’arrêté préfectoral modificatif n° 64-2018-04-24-007 du 24 avril 
2018
L’arrêté préfectoral modificatif n° 64-2018-04-24-007 du 24 avril 2018 est abrogé à compter de la date de
signature du présent arrêté.

Article 3 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est  mis  à  la disposition du public  sur le  site  internet  des services  de l’État  dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 4 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  emporte  décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.

Article 5 : Exécution
Le secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  sous-préfet  de  Bayonne,  le  directeur
départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  régional  de  l’agence
française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de
pêche  et  de  protection  du  milieu  aquatique  des  Pyrénées-Atlantiques  sont  chargés  chacun en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pau, le 18 décembre 2018
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
La cheffe du service Gestion et Police de l’Eau,

Juliette Friedling

Destinataire : Commune d’Anglet – Parc écologique Izadia
Hôtel de Ville – BP. 303 – 64603 Anglet

Copie à : AFB 64
FDAAPPMA 64
AAPPED ADOUR
UPEPB
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ARRETE PORTANT REDUCTION DU PERIMETRE ET DESSAISISSEMENT DES
COMPETENCES DU SYNDICAT MIXTE AEROPOLIS

LE PREFET DES PYRENEES- ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles  L.1511-2 et L.1511-3,
L5211-25-1 et L5211-26, L.5721-1 à L5721-9 ; 

VU  l'arrêté  préfectoral  en  date  du  7  janvier  2004 portant  création  du  syndicat  mixte  du  pôle
aéronautique BORDES-ASSAT ;

VU l’arrêté préfectoral  en date  du  7 juin 2010  portant  modifications des statuts et  changement de
dénomination  du  syndicat  mixte  du  pôle  aéronautique  BORDES-ASSAT  en  « syndicat  mixte
AEROPOLIS » ;

Vu l'arrêté préfectoral en date du 7 avril 2015 portant modification des statuts du syndicat mixte
AEROPOLIS ; 

VU  la délibération  de  la  commission  permanente  du  Conseil  Départemental des  Pyrénées-
Atlantiques en date du 21 septembre 2018, se prononçant pour le retrait du Département du syndicat
mixte  AEROPOLIS à compter du 31 décembre 2018, sur le fondement de l’article L.5721-6-3 du
code général des collectivités territoriales (CGCT) et approuvant ;

VU le courrier en date du 17 décembre 2018 du président du syndicat mixte AEROPOLIS sollicitant
l'arbitrage du préfet pour le règlement des modalités de liquidation du syndicat ;  

CONSIDERANT  qu’en  application  des  articles  L.1511-2  et  L.1511-3  du  CGCT,  la  clause  de
compétence générale des Départements a été supprimée, notamment en matière de développement
économique ;

CONSIDERANT que la participation du Département des Pyrénées-Atlantiques au syndicat mixte
AEROPOLIS est devenue sans objet ;

DIRECTION DE LA CITOYENNETE,
DE LA LEGALITE ET DU
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL

BUREAU DE L'INTERCOMMUNALITE
ET DU CONTROLE DE LEGALITE

Affaire suivie par Brigitte VIGNAUD
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CONSIDERANT qu’en application de l’article L.5721-6-3 du CGCT, le retrait du Département des
Pyrénées-Atlantiques du syndicat mixte  AEROPOLIS peut être autorisé par le Préfet si, à la suite
d’une modification de la réglementation, de la situation de cette personne morale de droit public au
regard de cette réglementation ou des compétences de cette personne morale, sa participation au
syndicat mixte est devenue sans objet ;

CONSIDERANT  que  le  retrait  du  Département  des  Pyrénées-Atlantiques  du  syndicat  mixte
AEROPOLIS entraîne la dissolution de ce dernier, de plein droit, en application des dispositions de
l'article L5721-7 du CGCT, du fait qu’il ne restera plus qu’un seul membre ;

CONSIDERANT  néanmoins que  toutes  les  conditions  de  la  liquidation  du  syndicat  mixte
AEROPOLIS ne sont pas réunies et qu'il convient de faire application des dispositions de l'article
L5211-26 du code général des collectivités territoriales ; 

SUR la proposition du Secrétaire général de la préfecture,

A R R E T E  :

Article  1er     – A  compter  du  31  décembre  2018,  il  est  prononcé  le  retrait  du  Département  des
Pyrénées-Atlantiques, du syndicat mixte AEROPOLIS.

Article 2 - A compter du 31 décembre 2018, il est mis fin à l'exercice des compétences du syndicat
mixte AEROPOLIS. Les compétences du syndicat sont restituées à la communauté de communes du
Pays de Nay.

Article   3     : - Le syndicat mixte AEROPOLIS conserve sa personnalité morale pour les seuls besoins
de sa liquidation . Il ne peut plus percevoir de recettes fiscales ou de dotations de l'Etat .

Article   4   – Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale des finances publiques,
le  président du  syndicat  mixte AEROPOLIS, le  président du Conseil  Départemental  des Pyrénées-
Atlantiques, le président de la communauté de communes du Pays de Nay sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et
des informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Pau, le 21 décembre 2018
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire général, 

Signé : Eddie BOUTTERA

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec
accusé de réception :
- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre – 64021 PAU CEDEX ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Liautey, Villa Noulibos – 64010 PAU CEDEX

Après un  recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de
ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme du silence de l’administration pendant deux mois.
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
PREFECTURE
CABINET
DIRECTION DES SECURITES
BUREAU DE  LA SECURITE PUBLIQUE 
ET DES POLICES ADMINSITRATIVES

ARRÊTÉ INSTAURANT UN PÉRIMÈTRE DE PROTECTION 
SUR LA COMMUNE DE PAU

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 226-1 ;

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20 et 21 ;

Vu le décret du 2 août 2017 portant nomination de M. Gilbert Payet en qualité de préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu la demande du maire de Pau du 18 décembre 2018, autorisant implicitement la participation des agents de
police municipale à participer aux opérations prévues au présent arrêté ;

Considérant qu’en application de l’article L. 226-1 du codede la sécurité intérieure, afin d’assurer la sécurité d’un
lieu ou d’un événement exposé à un risque d’actes de terrorisme en raison de sa nature et de l’ampleur de sa
fréquentation, le représentant de l’Etat dans le département est autorisé à instituer un périmètre de protection au
sein duquel l’accès et la circulation des personnes sont réglementées ;

Considérant la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste sur le territoire national ;

Considérant la posture Vigipirate au niveau sécurité renforcée – risque attentant ;

Considérant que la mairie de Pau organise, le vendredi 21 décembre, un feu d’artifice dans le cadre des festivités de
fin d’année ;

Considérant que l’année précédente, cet évènement a rassemblé environ 20 000 personnes ; qu’ainsi, en raison de
l’ampleur de sa fréquentation, cet évènement est particulièrement exposé à un risque d’acte de terrorisme ;

Considérant qu’il y a lieu dès lors d’instaurer un périmètrede protection aux abords de la zone prévue pour
recevoir le public qui assistera au feu d’artifice ;

Considérant qu’il y a lieu d’autoriser les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du
code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police
judiciaire adjoints, mentionnés à l’article 20 et aux 1°, 1°bis et 1° ter de l'article 21 du code de procédure pénale, à
procéder aux contrôles d'identité et, avec le consentementdes personnes faisant l’objet de vérifications, à des
palpations de sécurité, à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant,
arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieuxaccessibles au public, pendant le délai défini à l’article
premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 : Le vendredi 21 décembre 2018 de 18 heures à 22 heures, à l’occasion du feu d’artifice organisé par la
mairie de Pau, il est instauré un périmètre de protection aux abords de la zone prévue pour recevoir le public.
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Article 2   : Ce périmètre est délimité par les voies suivantes : Boulevard des Pyrénées (depuis intersection rue
Adoue), allée G. de Nerval, rue Louis Barthou, rue Adoue. 

Article 3 : les points d’accès à ce périmètre de protection sont les suivants : 

- Boulevard des Pyrénées, entre la rue Adoue et la place Royale,

- Voie Est de la place Royale,

- Boulevard d’Aragon, à l’angle de la rue Louis Barthou,

- Boulevard des Pyrénées, à l’Ouest du pont Oscar,

- Boulevard des Pyrénées, à l’angle du square Alfred de Vigny.

Article 4 : Les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et,
sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints,
mentionnés à l’article 20 et aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de procédure pénale, pourront procéder
aux contrôles d'identité et, avec le consentement des personnes faisant l’objet de vérifications, à des palpations de
sécurité, à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou
stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public.

Les agents de police municipale, sous l’autorité d’un officier de police judiciaire, pourront procéder, avec le
consentement des personnes faisant l’objet de vérifications, à des palpations de sécurité, inspection visuelle et
fouille des bagages.

Les personnes qui refuseraient de se soumettre aux contrôles susvisés se verront interdire l’accès au site.

Article 5 : Le sous-préfet directeur de cabinet, la directrice départementale de la sécurité publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République
et au maire de Pau. 

Fait à Pau, le 20 décembre 2018
Le Préfet,

Gilbert PAYET
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

PREFECTURE

CABINET

DIRECTION DES SECURITES

BUREAU DE  LA SECURITE PUBLIQUE 

ET DES POLICES ADMINSITRATIVES

ARRÊTÉ PORTANT INTERDICTION TEMPORAIRE D’OCCUPATION  

DE L’AIRE DE PÉAGE D’ARTIX ET DU ROND-POINT ADJACEN T

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le Code de la Route,

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’état dans les régions et départements,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation routière ainsi que les textes qui l'ont mo-
difié ou complété,

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 05 janvier 2009 portant réglementation permanente de police sur l’autoroute A64
« la Pyrénéenne », 

Vu la circulaire du 28 décembre 2011, relative à la gestion dela circulation routière et au traitement des situations
de crise dans la nouvelle configuration routière, 

Vu le décret du 2 août 2017 portant nomination de M. Gilbert Payet en qualité de préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

Considérant les nombreux accidents mortels enregistrés dans le cadre des manifestations dites « des gilets
jaunes » ;

Considérant les risques pour la sécurité et l’ordre public que représente l’installation d’un campement sur le rond
point d’Artix (intersection sortie 9, A64) et RD 817) ;

Considérant en particulier la proximité de cette aire avec une barrière de péage voisine et les péages adjacents,
favorisant les opérations impromptues et impossibles à sécuriser, de filtrage voire de blocage de la circulation, ou
de péage dit « gratuit » ;

Considérant les risques que le dit campement présente également pour la salubrité publique ;

Considérant par ailleurs les risques pour la sécurité et l’ordre public que représente l’occupation du rond point
d’intersection entre l’A64 et la RD817 ;

Considérant l’urgence à prévenir tout incident ou trouble àl’ordre public et à la sécurité routière, consécutif à la
formation d’attroupements sur lesdits péage et rond-point ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 :Il est interdit à tout véhicule et à toute personne, sans motif légitime, de stationner sur l’aire du péage
d’Artix (sortie n°9, A64) ainsi que sur ses abords immédiats, pour une durée de 15 jours à compter de la
publication du présent arrêté.
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Article 2 : l’interdiction prévue à l’article 1er s’applique également au rond-point d’intersection entre l’A64 et la
RD817. 

Article 3 : Le sous-préfet directeur de cabinet, le colonel commandement de groupement de la gendarmerie
départementale, la directrice départementale de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil desactes administratifs de la préfecture des Pyrénées-
Atlantiques. 

Fait à Pau, le 21 décembre 2018

Le Préfet,

Gilbert PAYET
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

PREFECTURE

CABINET

DIRECTION DES SECURITES

BUREAU DE  LA SECURITE PUBLIQUE 

ET DES POLICES ADMINSITRATIVES

ARRÊTÉ PORTANT INTERDICTION TEMPORAIRE D’OCCUPATION  

DE L’AIRE DE PÉAGE D’ORTHEZ ET DU ROND-POINT ADJACE NT

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le Code de la Route,

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’état dans les régions et départements,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation routière ainsi que les textes qui l'ont mo-
difié ou complété,

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 05 janvier 2009 portant réglementation permanente de police sur l’autoroute A64
« la Pyrénéenne », 

Vu la circulaire du 28 décembre 2011, relative à la gestion dela circulation routière et au traitement des situations
de crise dans la nouvelle configuration routière, 

Vu le décret du 2 août 2017 portant nomination de M. Gilbert Payet en qualité de préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

Considérant les nombreux accidents mortels enregistrés dans le cadre des manifestations dites « des gilets
jaunes » ;

Considérant en particulier la proximité de cette aire avec une barrière de péage voisine et les péages adjacents,
favorisant les opérations impromptues et impossibles à sécuriser, de filtrage voire de blocage de la circulation, ou
de péage dit « gratuit » ;

Considérant par ailleurs les risques pour la sécurité et l’ordre public que représente l’occupation du rond point
d’intersection entre l’A64 et la RD9 ;

Considérant l’urgence à prévenir tout incident ou trouble àl’ordre public et à la sécurité routière consécutif à la
formation d’attroupements sur lesdits péage et rond-point ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 :Il est interdit à tout véhicule et à toute personne, sans motif légitime, de stationner sur l’aire du péage
d’Orthez (sortie n°8, A64) ainsi que sur ses abords immédiats, pour une durée de 15 jours à compter de la
publication du présent arrêté.

Article 2 : l’interdiction prévue à l’article 1er s’applique également au rond-point d’intersection entre l’A64 et la
RD9. 
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Article 3 : Le sous-préfet directeur de cabinet, le colonel commandement de groupement de la gendarmerie
départementale, la directrice départementale de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil desactes administratifs de la préfecture des Pyrénées-
Atlantiques. 

Fait à Pau, le 21 décembre 2018 

Le Préfet,

Gilbert PAYET
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

PREFECTURE

CABINET

DIRECTION DES SECURITES

BUREAU DE  LA SECURITE PUBLIQUE 

ET DES POLICES ADMINSITRATIVES

ARRÊTÉ PORTANT INTERDICTION TEMPORAIRE D’OCCUPATION  

DE L’AIRE DE PÉAGE DE SALIES DE BÉARN ET DU ROND-PO INT ADJACENT

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le Code de la Route,

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’état dans les régions et départements,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation routière ainsi que les textes qui l'ont mo-
difié ou complété,

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 05 janvier 2009 portant réglementation permanente de police sur l’autoroute A64
« la Pyrénéenne », 

Vu la circulaire du 28 décembre 2011, relative à la gestion dela circulation routière et au traitement des situations
de crise dans la nouvelle configuration routière, 

Vu le décret du 2 août 2017 portant nomination de M. Gilbert Payet en qualité de préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

Considérant les nombreux accidents mortels enregistrés dans le cadre des manifestations dites « des gilets
jaunes » ;

Considérant en particulier la proximité de cette aire avec une barrière de péage voisine et les péages adjacents,
favorisant les opérations impromptues et impossibles à sécuriser, de filtrage voire de blocage de la circulation, ou
de péage dit « gratuit » ;

Considérant par ailleurs les risques pour la sécurité et l’ordre public que représente l’occupation du rond point
d’intersection entre l’A64 et la RD 430 ;

Considérant l’urgence à prévenir tout incident ou trouble àl’ordre public et à la sécurité routière consécutif à la
formation d’attroupements sur lesdits péage et rond-point ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 :Il est interdit à tout véhicule et à toute personne, sans motif légitime, de stationner sur l’aire du péage de
Salies de Béarn (sortie n°7, A64) ainsi que sur ses abords immédiats, pour une durée de 15 jours à compter de la
publication du présent arrêté.

Article 2 : l’interdiction prévue à l’article 1er s’applique également au rond-point d’intersection entre l’A64 et la
RD430. 
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Article 3 : Le sous-préfet directeur de cabinet, le colonel commandement de groupement de la gendarmerie
départementale, la directrice départementale de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil desactes administratifs de la préfecture des Pyrénées-
Atlantiques. 

Fait à Pau, le 21 décembre 2018

Le Préfet,

Gilbert PAYET
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ARRETE INTERPREFECTORAL PORTANT DISSOLUTION DU
SYNDICAT D’AMENAGEMENT HYDRAULIQUE DU BASSIN DE

L’OUSSE

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

LE PREFET DES HAUTES-PYRENEES

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5212-33
et L. 5711-4 ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 27 avril 1972 portant création du syndicat de défense
contre les inondations de l’Ousse ; 

VU les arrêtés préfectoraux successifs ;  

VU la  délibération  en date  du 25 septembre  2018 du comité  syndical  du syndicat
d’aménagement  hydraulique  du  bassin  de  l’Ousse  approuvant  le  transfert  de
l’intégralité de ses compétences en matière de gestion des milieux aquatiques et de
prévention des inondations au syndicat mixte du bassin du gave de Pau au 1er janvier
2019 ; 

CONSIDERANT  qu’en  application  de  l’article  L.  5212-33  du  code  général  des
collectivités territoriales, le syndicat mixte du bassin du gave de Pau est substitué de
plein  droit  au  1er janvier  2019,  pour  l’exercice  de  l’intégralité  des  compétences
susvisées, au syndicat d’aménagement hydraulique du bassin de l’Ousse ; 

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et du
Secrétaire général de la préfecture des Hautes-Pyrénées, 

A R R E T E N T  :

Article  1er :  La  dissolution  du  syndicat  d’aménagement  hydraulique  du  bassin  de
l’Ousse  est prononcée à compter du 31 décembre 2018.

Article  2 : L’ensemble  des biens,  droits  et  obligations  du syndicat  d’aménagement
hydraulique du bassin de l’Ousse est transféré au syndicat mixte du bassin du gave de
Pau, qui est substitué de plein droit à ce syndicat. 

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, 
DE LA LEGALITE ET DE 
L’INTERCOMMUNALITE

BUREAU DU CONTROLE DE 
LEGALITE ET DE 
L’INTERCOMMUNALITE

Affaire suivie par :
Brigitte VIGNAUD
Tél :  05.59.98.25.36

brigitte.vignaud@pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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Article 3 : M. le Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, M. le
Secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Hautes-Pyrénées,  les  directeurs
départementaux  des  finances  publiques  des  Pyrénées-Atlantiques  et  des  Hautes-
Pyrénées, le président du syndicat d’aménagement hydraulique du bassin de l’Ousse,
les présidents des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité
propre membres concernés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  des
informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et des Hautes-Pyrénées.

Fait à Tarbes, le 18 décembre 2018                        Fait à Pau, le 27 décembre 2018

Le Préfet,                                                                 Le Préfet, 
       Pour le Préfet et par délégation,         Pour le Préfet et par délégation,
       Le Secrétaire Général         Le Secrétaire Général

       Signé : Samuel BOUJU         Signé : Eddie BOUTTERA

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être
introduits en recommandé avec accusé de réception :
- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre – 64021
PAU CEDEX ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Lyautey, Villa Noulibos – 64010 PAU
CEDEX.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite
ou  implicite  de  l’un  de  ces  deux  recours.  Un  rejet  est  considéré  comme  implicite  au  terme  du  silence  de
l’administration pendant deux mois.
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ARRETE PORTANT DESSAISISSEMENT DES COMPETENCES DU SYNDICAT MIXTE
DU PAYS D’OLORON- HAUT-BEARN

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L.5211-25-1,
L.5211-26, L.5212-33 et  L.5711-1 ; 

VU l'arrêté  préfectoral  du  21  décembre  1999  portant  création  du  syndicat  mixte  du  P.C.D
d’Oloron et des Vallées ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 février 2005 portant modification du périmètre, des statuts, et
changement de dénomination du syndicat mixte du P.C.D d’Oloron et des Vallées en « syndicat
mixte du Pays d’Oloron-Haut-Béarn » ;

VU les arrêtés préfectoraux pris successivement ;

VU la  délibération du 27 novembre 2018 du conseil  communautaire  de la  communauté  de
communes de la vallée d’Ossau décidant la dissolution du  syndicat mixte du Pays d’Oloron-
Haut-Béarn à compter du 31 décembre 2018 et validant la convention relative aux conditions
financières et patrimoniales de cette dissolution ;

VU la  délibération du 13 décembre 2018 du  conseil  communautaire  de  la  communauté  de
communes du Haut Béarn décidant la dissolution du  syndicat mixte du Pays d’Oloron-Haut-
Béarn et validant la convention  relative aux conditions financières et patrimoniales de cette
dissolution ;

VU  la  délibération  du  21  décembre  2018  du  comité  syndical  du  syndicat  mixte  du  Pays
d’Oloron-Haut-Béarn décidant sa dissolution et validant la convention relative aux conditions
financières et patrimoniales de sa dissolution ;

VU l'avis favorable du sous-préfet d’Oloron-Sainte-Marie en date du  26 décembre 2018 ;

CONSIDERANT qu’en  application  de  l’article  L.5212-33 du  code  général  des  collectivités
territoriales le syndicat mixte du Pays d’Oloron-Haut-Béarn est dissous par le consentement des
organes délibérants de toutes les collectivités intéressées ;

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, DE 
LA LEGALITE ET DU 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL

BUREAU DE L’ INTERCOMMUNALITE ET 
DU CONTROLE DE LEGALITE 
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CONSIDERANT cependant  que toutes les conditions de la liquidation du syndicat  mixte  du Pays
d’Oloron-Haut-Béarn ne sont  pas réunies et  qu'il  convient  de faire application des dispositions de
l'article L5211-26 du code général des collectivités territoriales ;

SUR la proposition du Secrétaire général de la préfecture,

A R R E T E  :

Article 1er   – A compter du 31 décembre 2018,  il est mis fin à l'exercice des compétences du
syndicat mixte du Pays d’Oloron-Haut-Béarn.

Article 2 – Le syndicat mixte  du Pays d’Oloron-Haut-Béarn conserve sa personnalité morale
pour les seuls besoins de sa liquidation. Il ne peut plus percevoir de recettes fiscales ou de
dotations de l'Etat .

Article  4 – Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  sous-préfet  d’Oloron-Sainte-Marie,  la
directrice  départementale  des  finances  publiques,  le  président  du  syndicat  mixte  du  Pays
d’Oloron-Haut-Béarn, le président de la communauté de communes de la vallée d’Ossau, le
président de la communauté de communes du Haut-Béarn, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et
des informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Pau, le 27 décembre 2018

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général

Signé : Eddie BOUTTERA

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits
en recommandé avec accusé de réception :
- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre – 64021
PAU CEDEX ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Liautey, Villa Noulibos – 64010 PAU
CEDEX

Après un  recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite
ou  implicite  de  l’un  de  ces  deux  recours.  Un  rejet  est  considéré  comme  implicite  au  terme  du  silence  de
l’administration pendant deux mois.
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Préfecture
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arrêté portant interdiction temporaire d'occupation des

abords du rond-point du Portugal situé à

Oloron-Sainte-Marie
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

PREFE CTU RE

CABINET

DIRECTI ON  DES  SECU RITE S

BUREA U  DE   LA  S ECU RI TE  PU BLIQ U E  

ET DES  PO LI CES  ADMIN SITRA TI VE S

ARRÊTÉ PORTANT INTERDICTION TEMPORAIRE D’OCCUPATION 

DE L’AIRE DE PÉAGE DE LESCAR ET DU ROND-POINT ADJACENT

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le Code de la Route,

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’état dans les régions et départements,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation routière ainsi que les textes qui l'ont mo-
difié ou complété,

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 05 janvier 2009 portant réglementation permanente de police sur l’autoroute A64
« la Pyrénéenne », 

Vu la circulaire du 28 décembre 2011, relative à la gestion de la circulation routière et au traitement des situations
de crise dans la nouvelle configuration routière, 

Vu le décret du 2 août 2017 portant nomination de M. Gilbert Payet en qualité de préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

Considérant  les  nombreux  accidents  mortels  enregistrés  dans  le  cadre  des  manifestations  dites  « des  gilets
jaunes » ;

Considérant les risques pour la sécurité et l’ordre public que représente l’installation d’un campement sur l’aire de
péage de Lescar (sortie 9.1, A64) ;

Considérant en particulier la proximité de cette aire avec une barrière de péage voisine  et les péages adjacents,
favorisant les opérations impromptues et impossibles à sécuriser, de filtrage voire de blocage de la circulation, ou
de péage dit « gratuit » ;

Considérant les risques que le dit campement présente également pour la salubrité publique ;

Considérant  par  ailleurs  les  risques  pour  la  sécurité  et  l’ordre  public  que  représente  l’occupation  du  rond
d’intersection entre l’A64 et la RD817 ;

Considérant l’urgence à prévenir tout incident ou trouble à l’ordre public et à la sécurité routière, consécutifs à la
formation d’attroupements sur lesdits péage et rond-point ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 :Il est interdit à tout véhicule et à toute personne, sans motif légitime, de stationner sur l’aire du péage de
Lescar  (sortie  n°9.1,  A64) ainsi  que  sur  ses  abords  immédiats,  pour  une  durée  de  15  jours  à  compter  de  la
publication du présent arrêté.
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Article 2 : l’interdiction prévue à l’article 1er  s’applique également au rond-point d’intersection entre l’A64 et la
RD817. 

Article    3   :  Le  sous-préfet  directeur  de  cabinet,  le  colonel  commandement  de  groupement  de  la  gendarmerie
départementale, la directrice départementale de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent  arrêté qui  sera publié  au recueil  des actes administratifs  de la préfecture  des Pyrénées-
Atlantiques. 

Fait à Pau, le 20 décembre 2018

Le Préfet,

Gilbert PAYET
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PREFECTURE

64-2018-12-20-002

ARRÊTÉ PORTANT INTERDICTION TEMPORAIRE

D’OCCUPATION

DE L’AIRE DE PÉAGE« PAU CENTRE - A64 » ET DU

ROND-POINT ADJACENT
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

PREFE CTU RE

CABINET

DIRECTI ON  DES  SECU RITE S

BUREA U  DE   LA  S ECU RI TE  PU BLIQ U E  

ET DES  PO LI CES  ADMIN SITRA TI VE S

ARRÊTÉ PORTANT INTERDICTION TEMPORAIRE D’OCCUPATION 

DE L’AIRE DE PÉAGE« PAU CENTRE - A64 » ET DU ROND-POINT ADJACENT

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le Code de la Route,

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’état dans les régions et départements,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation routière ainsi que les textes qui l'ont mo-
difié ou complété,

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 05 janvier 2009 portant réglementation permanente de police sur l’autoroute A64
« la Pyrénéenne », 

Vu la circulaire du 28 décembre 2011, relative à la gestion de la circulation routière et au traitement des situations
de crise dans la nouvelle configuration routière, 

Vu le décret du 2 août 2017 portant nomination de M. Gilbert Payet en qualité de préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

Considérant  les  nombreux  accidents  mortels  enregistrés  dans  le  cadre  des  manifestations  dites  « des  gilets
jaunes » ;

Considérant les risques pour la sécurité et l’ordre public que représente l’installation d’un campement sur l’aire de
péage de Pau centre (sortie n°10 - A64) ;

Considérant en particulier la proximité de cette aire avec une barrière de péage voisine  et les péages adjacents,
favorisant les opérations impromptues et impossibles à sécuriser, de filtrage voire de blocage de la circulation, ou
de péage dit « gratuit » ;

Considérant les risques que le dit campement présente également pour la salubrité publique ;

Considérant par ailleurs les risques pour la sécurité et l’ordre public que représente l’occupation du rond François
Mitterrand ;

Considérant l’urgence à prévenir tout incident ou trouble à l’ordre public et à la sécurité routière, consécutifs à la
formation d’attroupements sur lesdits péage et rond-point ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 :Il est interdit à tout véhicule et à toute personne, sans motif légitime, de stationner sur l’aire du péage de 
Pau Centre (A64) ainsi que sur ses abords immédiats, pour une durée de 15 jours à compter de la publication du 
présent arrêté.
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Article 2 : L’interdiction prévue à l’article 1er  s’applique également au rond-point François Mitterrand. 

Article    3   :  Le  sous-préfet  directeur  de  cabinet,  le  colonel  commandement  de  groupement  de  la  gendarmerie
départementale, la directrice départementale de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent  arrêté qui  sera publié  au recueil  des actes administratifs  de la préfecture  des Pyrénées-
Atlantiques. 

Fait à Pau, le 20 décembre 2018

Le Préfet,

Gilbert PAYET
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PREFECTURE

64-2018-12-27-010

Arrêté portant modification des statuts et changement de

dénomination du syndicat mixte pour l'aménagement et
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE, 
DE LA LEGALITE ET DU DEVELOPPEMENT
TERRITORIAL

BUREAU DE L’INTERCOMMUNALITE
 ET DU CONTROLE DE LEGALITE 

ARRETE PORTANT REDUCTION DE PERIMETRE DU SYNDICAT D’ALIMENTATION
EN EAU POTABLE DU PAYS DE SOULE

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L5216-7 ;

VU l'arrêté préfectoral du 28 février 1955 portant création du syndicat d’alimentation en eau
potable du Pays de Soule ; 

VU les arrêtés préfectoraux successifs ;

VU la  délibération  du  conseil  communautaire  de  la  communauté  d’agglomération  du  Pays
Basque en date du 4 novembre 2017, décidant d’exercer la compétence « eau » sur l’ensemble
de son territoire à compter du 1er janvier 2018, entraînant, à cette date, sa substitution à ses
communes membres au sein du syndicat d’alimentation en eau potable du Pays de Soule ; 

VU la  délibération  du  conseil  communautaire  de  la  communauté  d’agglomération  du  Pays
Basque en date du 29 septembre 2018, sollicitant son retrait du syndicat d’alimentation en eau
potable du Pays de Soule, à compter du 1er janvier 2019, selon la procédure dérogatoire définie à
l’article L.5216-7 du code général des collectivités territoriales ; 

VU l’avis favorable émis  par la commission départementale  de coopération intercommunale
dans sa séance du 3 décembre 2018 ;

VU l’avis favorable du sous-préfet d’Oloron-Sainte-Marie en date du 19 décembre 2018 ;

CONSIDERANT qu’en application de l’article L.5216-7 (IV) du code général des collectivités
territoriales, l’exercice de la compétence « eau » par la communauté d’agglomération du Pays
Basque au 1er janvier 2018 a entrainé sa substitution automatique à ses communes membres au
sein du syndicat d’alimentation en eau potable du Pays de Soule ;

CONSIDERANT que la communauté d’agglomération du Pays Basque a sollicité l’application
de la procédure de retrait  dérogatoire définie à  l’article L.5216-7 (IV) du code général  des
collectivités territoriales pour lui permettre de mettre en place une politique globale de l’eau à
l’échelle de son territoire ;
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CONSIDERANT qu’en application de l’article L.5216-7 (IV) du code général des collectivités
territoriales,  le  représentant  de l’État  peut  autoriser  le  retrait  dérogatoire de la  communauté
d’agglomération du Pays Basque du syndicat d’alimentation en eau potable du Pays de Soule, à
compter  du  1er janvier  2019,  après  avis  de  la  commission  départementale  de  coopération
intercommunale ;

SUR la proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

A R R E T E :

Article  1  er – Le  retrait  de  la  communauté  d’agglomération  du  Pays  Basque  du  syndicat
d’alimentation en eau potable du Pays de Soule est prononcé à compter du 1er janvier 2019.

Article  2  -  Le  retrait  de  la  communauté  d’agglomération  du  Pays  Basque  du  syndicat
d’alimentation en eau potable du Pays de Soule s’effectue dans les conditions fixées à l’article
L.5211-25-1  et  au  troisième  alinéa  de  l’article  L.5211-19 du  code  général  des  collectivités
territoriales.

Article  3 – Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  sous-préfet  d’Oloron-Sainte-Marie,  la
directrice  départementale  des  finances  publiques,  le  président  de  la  communauté
d’agglomération du Pays Basque, le président du syndicat d’alimentation en eau potable du Pays
de Soule,  les maires des communes  membres  concernées sont  chargés,  chacun en ce qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et
des informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques .

    Fait à Pau, le 20 décembre 2018

     Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

     Signé : Eddie BOUTTERA

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en
recommandé avec accusé de réception:
- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre – 64021 PAU
Cédex ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;
-  soit  un recours contentieux,  en saisissant le Tribunal Administratif,  cours Lyautey,  Villa Noulibos – 64010 PAU
Cédex.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu'à compter du rejet explicite ou
implicite de l'un de ces deux recours. 
Un rejet est considéré comme implicite au terme du silence de l'administration pendant deux mois.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE, 
DE LA LEGALITE ET DU DEVELOPPEMENT
TERRITORIAL

BUREAU DE L’INTERCOMMUNALITE
 ET DU CONTROLE DE LEGALITE 

ARRETE PORTANT REDUCTION DE PERIMETRE DU SYNDICAT D’ALIMENTATION
EN EAU POTABLE DU SALEYS ET DES GAVES

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L5216-7 ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  31  mai  2013 portant  création  du  syndicat  d’alimentation  en  eau
potable du Saleys et des Gaves au 1er janvier 2014 ; 

VU la  délibération  du  conseil  communautaire  de  la  communauté  d’agglomération  du  Pays
Basque en date du 4 novembre 2017, décidant d’exercer la compétence « eau » sur l’ensemble
de son territoire à compter  du 1er janvier  2018,  entraînant,  à  cette date,  sa substitution à la
commune membre d’Osserain-Rivareyte au sein du syndicat d’alimentation en eau potable du
Saleys et des Gaves ; 

VU la  délibération  du  conseil  communautaire  de  la  communauté  d’agglomération  du  Pays
Basque en date du 29 septembre 2018, sollicitant son retrait du syndicat d’alimentation en eau
potable du Saleys et des Gaves, à compter du 1er janvier 2019, selon la procédure dérogatoire
définie à l’article L.5216-7 du code général des collectivités territoriales ; 

VU l’avis favorable émis  par la commission départementale  de coopération intercommunale
dans sa séance du 3 décembre 2018 ;

VU l’avis favorable du sous-préfet d’Oloron-Sainte-Marie en date du 19 décembre 2018 ;

CONSIDERANT qu’en application de l’article L.5216-7 (IV) du code général des collectivités
territoriales, l’exercice de la compétence « eau » par la communauté d’agglomération du Pays
Basque  au  1er janvier  2018  a  entrainé  sa  substitution  automatique  à  la  commune  membre
d’Osserain-Rivareyte au sein du syndicat d’alimentation en eau potable du Saleys et des Gaves ;

CONSIDERANT que la communauté d’agglomération du Pays Basque a sollicité l’application
de la procédure de retrait  dérogatoire définie à  l’article L.5216-7 (IV) du code général  des
collectivités territoriales pour lui permettre de mettre en place une politique globale de l’eau à
l’échelle de son territoire ;
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CONSIDERANT qu’en application de l’article L.5216-7 (IV) du code général des collectivités
territoriales,  le  représentant  de l’État  peut  autoriser  le  retrait  dérogatoire de la  communauté
d’agglomération du Pays Basque du syndicat d’alimentation en eau potable du Saleys et des
Gaves,  à  compter  du  1er janvier  2019,  après  avis  de  la  commission  départementale  de
coopération intercommunale ;

SUR la proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

A R R E T E :

Article  1  er – Le  retrait  de  la  communauté  d’agglomération  du  Pays  Basque  du  syndicat
d’alimentation en eau potable du Saleys  et des Gaves est prononcé à compter du 1 er janvier
2019.

Article  2  -  Le  retrait  de  la  communauté  d’agglomération  du  Pays  Basque  du  syndicat
d’alimentation en eau potable du Saleys et des Gaves s’effectue dans les conditions fixées à
l’article  L.5211-25-1  et  au  troisième  alinéa  de  l’article  L.5211-19  du  code  général  des
collectivités territoriales.

Article  3 – Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  sous-préfet  d’Oloron-Sainte-Marie,  la
directrice  départementale  des  finances  publiques,  le  président  de  la  communauté
d’agglomération du Pays  Basque,  le président  du  syndicat  d’alimentation en eau potable du
Saleys et des Gaves, les maires des communes  concernées sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et
des informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques .

    Fait à Pau, le 20 décembre 2018

     Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

     Signé : Eddie BOUTTERA

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en
recommandé avec accusé de réception:
- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre – 64021 PAU
Cédex ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;
-  soit  un recours contentieux,  en saisissant le Tribunal Administratif,  cours Lyautey,  Villa Noulibos – 64010 PAU
Cédex.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu'à compter du rejet explicite ou
implicite de l'un de ces deux recours. 
Un rejet est considéré comme implicite au terme du silence de l'administration pendant deux mois.
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ARRETE PORTANT REDUCTION DU PERIMETRE ET DESSAISISSEMENT DES
COMPETENCES  DU SYNDICAT MIXTE POUR L'AMENAGEMENT DU CENTRE

EUROPEEN DE FRET DE BAYONNE-MOUGUERRE-LAHONCE

LE PREFET DES PYRENEES- ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1511-2 et L.1511-3,
L5211-25-1 et L5211-26, L.5721-1 à L5721-9 ; 

VU  l'arrêté  préfectoral  du  7  janvier  1988  portant  création  du  syndicat  mixte  pour  l’étude  et
l'aménagement du centre international de fret de Mouguerre ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 juillet 1988 portant changement de dénomination du syndicat mixte
pour l’étude et l'aménagement du centre international de fret de Mouguerre en « syndicat mixte pour
l'aménagement du centre européen de frêt de Bayonne-Mouguerre-Lahonce » ;

VU  la  délibération  de  la  commission  permanente  du  Conseil  Départemental  des  Pyrénées-
Atlantiques en date du 19 octobre 2018, se prononçant pour le retrait du Département du syndicat
mixte pour l'aménagement du centre européen de fret de Bayonne-Mouguerre-Lahonce à compter du
31  décembre  2018,  sur  le  fondement  de  l’article  L.5721-6-3  du  code  général  des  collectivités
territoriales (CGCT) ;

VU l'avis favorable du sous-préfet de Bayonne en date du  18 décembre 2018 ;

CONSIDERANT  qu’en  application  des  articles  L.1511-2  et  L.1511-3  du  CGCT,  la  clause  de
compétence générale des Départements a été supprimée, notamment en matière de développement
économique ;

CONSIDERANT que la participation du Département des Pyrénées-Atlantiques au syndicat mixte
pour l'aménagement du centre européen de fret de Bayonne-Mouguerre-Lahonce est devenue sans
objet ;

CONSIDERANT qu’en application de l’article L.5721-6-3 du CGCT, le retrait du Département des
Pyrénées-Atlantiques du syndicat mixte pour l'aménagement du centre européen de fret de Bayonne-
Mouguerre-Lahonce  peut  être  autorisé  par  le  Préfet  si,  à  la  suite  d’une  modification  de  la
réglementation,  de  la  situation  de  cette  personne  morale  de  droit  public  au  regard  de  cette
réglementation ou des compétences de cette personne morale, sa participation au syndicat mixte est
devenue sans objet ;

DIRECTION  DE LA CITOYENNETE,
DE LA LEGALITE ET DU
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL

BUREAU DE L'INTERCOMMUNALITE
ET DU CONTROLE DE LEGALITE
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CONSIDERANT que le retrait du Département des Pyrénées-Atlantiques du syndicat mixte pour
l'aménagement du centre européen de fret de Bayonne-Mouguerre-Lahonce entraîne la dissolution
de ce dernier, de plein droit, en application des dispositions de l'article L5721-7 du CGCT, du fait
qu’il ne restera plus qu’un seul membre ;

CONSIDERANT  néanmoins  que  toutes  les  conditions  de la  liquidation du  syndicat  mixte  pour
l'aménagement du centre européen de fret de Bayonne-Mouguerre-Lahonce ne sont pas réunies et
qu'il  convient  de  faire  application  des  dispositions  de  l'article  L5211-26  du  code  général  des
collectivités territoriales ; 

SUR la proposition du Secrétaire général de la préfecture,

A R R E T E  :

Article  1er   – A  compter  du  31  décembre  2018,  il  est  prononcé  le  retrait  du  Département  des
Pyrénées-Atlantiques, du syndicat mixte pour l'aménagement du centre européen de fret de Bayonne-
Mouguerre-Lahonce.

Article 2 - A compter du 31 décembre 2018, il est mis fin à l'exercice des compétences du syndicat
mixte  pour  l'aménagement  du  centre  européen  de  fret  de  Bayonne-Mouguerre-Lahonce.  Les
compétences du syndicat sont restituées à la communauté d’agglomération du Pays Basque.

Article  3   :  -  Le syndicat  mixte  pour  l'aménagement  du  centre  européen  de  fret  de  Bayonne-
Mouguerre-Lahonce conserve sa personnalité morale pour les seuls besoins de sa liquidation . Il ne
peut plus percevoir de recettes fiscales ou de dotations de l'Etat .

Article  4 – Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  sous-préfet  de  Bayonne,  la  directrice
départementale des finances publiques, le président du syndicat mixte pour l'aménagement du centre
européen  de  fret  de  Bayonne-Mouguerre-Lahonce,  le  président  du  Conseil  Départemental  des
Pyrénées-Atlantiques, le président de la communauté d'agglomération du Pays Basque, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Pau, le 20 décembre 2018
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Eddie BOUTTERA

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec
accusé de réception :
- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre – 64021 PAU CEDEX ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Liautey, Villa Noulibos – 64010 PAU CEDEX

Après un  recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de
ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme du silence de l’administration pendant deux mois.
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ARRETE PREFECTORAL PORTANT DISSOLUTION DU SYNDICAT
INTERCOMMUNAL DE LAGOR

LE PREFET DES PYRENEES- ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-17, 
L. 5212-33 et L. 5211-25-1; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 9 novembre 2010 portant création du syndicat intercommunal
de Lagor ; 

VU les arrêtés préfectoraux successifs ; 

VU la  délibération  du  comité  syndical  du  syndicat  intercommunal  de  Lagor en  date  du  24
novembre 2017 sollicitant la restitution de la compétence « participation financière aux actions
sociales facultatives intéressant l’ensemble des communes membres (ex : portage des repas à
domicile) » ; 

VU les délibérations des conseils municipaux des communes de Biron en date du 21 décembre
2017, de Laa-Mondrans en date du 3 avril  2018, de Lagor en date du 22 janvier 2018, de
Loubieng  en  date  du  22  février  2018,  de  Maslacq  en  date  du  26  janvier  2018,  d’Ozenx-
Montestrucq  en  date  du 15 février  2018,  de Sauvelade en  date du  30 janvier  2018 et  de
Vielleségure  en  date  du  15  décembre  2017, approuvant  la  restitution  de  la  compétence
« participation financière aux actions sociales facultatives intéressant l’ensemble des communes
membres (ex : portage des repas à domicile) » ; 

VU la délibération du comité syndical du syndicat intercommunal de Lagor en date du 26 octobre
2018 sollicitant  la  dissolution au 31 décembre 2018 du syndicat  et  fixant  ses  modalités  de
liquidation ; 

Vu les délibérations des conseils municipaux des communes de Biron en date du 18 décembre
2018, de Castetner en date du 13 décembre 2018, de Laa-Mondrans en date du 5 novembre
2018, de Lagor en date du 5 décembre 2018, de Loubieng en date du 27 novembre 2018, de
Maslacq en date du 13 décembre 2018, d’Ozenx-Montestrucq en date du 12 décembre 2018, de
Sarpourenx en date du 14 décembre 2018, de Sauvelade en date du 30 octobre 2018 et de
Vielleségure en date du 23 novembre 2018 ; 

VU l’avis  favorable  de  la  directrice  départementale  des  finances  publiques  en  date  du  20
décembre 2018 ; 

DIRECTION DE LA CITOYENNETE,
DE LA LEGALITE ET DU 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL

BUREAU DU CONTROLE DE 
LEGALITE ET DE 
L’INTERCOMMUNALITE

Affaire suivie par :
Brigitte VIGNAUD
Tél : 05.59.98.25.36

brigitte.vignaud@pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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CONSIDERANT que la restitution aux communes de la compétence « participation financière
aux actions sociales facultatives intéressant l’ensemble des communes membres (ex : portage
des repas à domicile) et la non-réalisation de l’opération « création, aménagement et gestion
d’une maison de retraite » que le syndicat avait pour objet de conduire entraînent la dissolution
du syndicat en application des dispositions de l’article 5212-33 du code général des collectivités
territoriales. 

SUR la proposition du Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ,

A R R E T E  :

Article 1 : La dissolution du syndicat intercommunal de Lagor est prononcée à compter du 31
décembre 2018.

Article 2 : Les conditions de la liquidation du syndicat sont les suivantes : 

- l’éventuelle répartition de l’actif et du passif et/ou des excédents se fera conformément à la
clé de répartition fixée dans les statuts ; 

- les biens matériels sont dévolus à la commune de Lagor ; 
- les  ordinateurs  sont  cédés gracieusement  à la commune d’Ozenx-Montestrucq pour les

besoins de l’école. 

Article  3 : Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  la  Directrice
départementale  des  finances  publiques  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Président  du  syndicat
intercommunal de Lagor, les maires des communes membres concernées sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Pau, le 27 décembre 2018
                                                                                  Le Préfet, 

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Eddie BOUTTERA

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être
introduits en recommandé avec accusé de réception :
- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre – 64021
PAU CEDEX ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Lyautey, Villa Noulibos – 64010 PAU
CEDEX

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite
ou  implicite  de  l’un  de  ces  deux  recours.  Un  rejet  est  considéré  comme  implicite  au  terme  du  silence  de
l’administration pendant deux mois.
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ARRETE PREFECTORAL PORTANT DISSOLUTION DU
SYNDICAT MIXTE DE LA CRECHE DE L’ARCHE 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5212-33
et L. 5211-25-1  ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 7 décembre 1995 portant création d’un SIVU pour la
gestion d’une crèche intercommunale ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 1er février 2007 relatif à la transformation du SIVU
pour  la  gestion  d’une  crèche  intercommunale en  syndicat  mixte  et  à  l’adoption  de
nouveaux statuts ; 

VU la délibération en date du 3 décembre 2018 du comité syndical du syndicat mixte
de la  crèche de l’Arche approuvant  la  dissolution  du syndicat  et  ses  modalités  de
liquidation ; 

VU la délibération de la communauté d’agglomération Pau Béarn Pyrénées en date du
20 décembre 2018 portant  extension de la compétence optionnelle  « action sociale
d’intérêt communautaire » à la compétence « petite enfance » à compter du 1er janvier
2019 ;  

Vu les délibérations concordantes des membres du syndicat  mixte de la crèche de
l’Arche approuvant la dissolution du syndicat et ses modalités de liquidation ; 

VU  l’avis  favorable  de  la  direction  départementale  des  finances  publiques  des
Pyrénées-Atlantiques en date du 26 décembre 2018 ;

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

A R R E T E  :

Article 1er : La dissolution du syndicat mixte de la crèche de l’Arche  est prononcée à
compter du 31 décembre 2018.

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, 
DE LA LEGALITE ET DE 
L’INTERCOMMUNALITE

BUREAU DU CONTROLE DE 
LEGALITE ET DE 
L’INTERCOMMUNALITE

Affaire suivie par :
Brigitte VIGNAUD
Tél : 05.59.98.25.36

brigitte.vignaud@pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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Article  2 :  Les  modalités  de  dissolution  concernant  l’actif  et  le  passif  sont  les
suivantes : 

Seront  transférés  à  la  communauté  d’agglomération  Pau  Béarn
Pyrénées : 

- les biens figurant à l’actif,  à l’exception des biens faisant l’objet d’une
mise à disposition par la commune de Bizanos (terrain et bâtiment de la
crèche de l’Arche ), qui feront retour à la commune de Bizanos, laquelle
les mettra à disposition de la communauté d’agglomération Pau Béarn
Pyrénées dans le  cadre  de l’élargissement  de sa compétence « petite
enfance » ; 

- le passif identifié du budget, notamment constitué d’emprunts.

Article 3 :  Le solde de trésorerie résiduel établi à la clôture de l’exercice comptable
2018 sera attribué à la communauté d’agglomération Pau Béarn Pyrénées.

Article 4 : L’ensemble du personnel du syndicat mixte sera transféré à la communauté
d’agglomération Pau Béarn Pyrénées.

Article 5 : Le Secrétaire général de la préfecture,  la directrice départementale des
finances  publiques,  le  président  du  syndicat  mixte  de  la  crèche  de  l’Arche,  les
présidents  des  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  à  fiscalité
propre  membres  concernés,  les  maires  des communes  membres  concernées  sont
chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution  du présent  arrêté,  qui  sera
publié  au recueil  des  actes  administratifs  et  des  informations  de la  préfecture  des
Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Pau, le 27 décembre 2018

Le Préfet,
         Pour le Préfet et par délégation,
         Le Secrétaire Général,

         Signé : Eddie BOUTTERA

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être
introduits en recommandé avec accusé de réception :
- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre – 64021
PAU CEDEX ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Lyautey, Villa Noulibos – 64010 PAU
CEDEX.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite
ou  implicite  de  l’un  de  ces  deux  recours.  Un  rejet  est  considéré  comme  implicite  au  terme  du  silence  de
l’administration pendant deux mois.
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PRÉFECTURE
SERVICE DE LA COORDINATION DES
POLITIQUES INTERMINISTÉRIELLES 
Bureau de l'Aménagement de l'Espace

Affaire suivie par : Anne-Victoria FONTORBE
Tél. 05.59.98.25.28
Courriel : anne-victoria.fontorbe@pyrenees-atlantiques.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 64-2018-12-20-
portant renouvellement de l'agrément au titre de la protection de l'environnement

de l'association Évasion Pyrénéenne

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le Code de l'Environnement, notamment ses articles L 141-1, R 141-2 et suivants ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des Préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2011-832 du 12 juillet 2011 relatif à la réforme de l'agrément au titre de la protection
de  l'environnement  et  à  la  désignation  des  associations  agréées,  organismes  et  fondations
reconnues d'utilité publique au sein de certaines instances ;

VU le  décret  du  02  août  2017  nommant  M.  Gilbert  PAYET,  Préfet  du  département  des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU le décret  du 27 décembre 2017 nommant  M.  Eddie BOUTTERA, secrétaire  général  de la
préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011 relatif à la composition du dossier de demande d'agrément
au titre de la protection de l'environnement, du dossier de renouvellement de l'agrément et à la liste
des documents à fournir annuellement ;

VU la circulaire ministérielle du 14 mai 2012 relative à l'agrément des associations au titre de la
protection de l'environnement et à la désignation d'associations agréées, organismes et fondations
reconnues  d'utilité  publique  ayant  vocation  à  examiner  les  politiques  d'environnement  et  de
développement durable au sein de certaines instances ;

VU l'arrêté préfectoral du 28 juillet 1997 portant agrément de l'association Évasion Pyrénéenne ;

VU le  dossier  de  demande  de  renouvellement  de  l'agrément  au  titre  de  la  protection  de
l'environnement, déposé, à la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le 13 juin 2018, par l'association
Évasion Pyrénéenne ;

VU les avis émis, le 18 juin 2018, par le procureur général près la cour d'appel de Pau, le 25 juin
2018, par le directeur départemental des territoires et de la mer, et, le 28 juin 2018, par le directeur
régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Nouvelle-Aquitaine ; 

CONSIDÉRANT que l'association Évasion Pyrénéenne œuvre à titre principal pour la protection de
l'environnement à travers trois axes de développement : le monde souterrain, les chiroptères et les
zones humides ;

CONSIDÉRANT que l'association Évasion Pyrénéenne poursuit depuis de nombreuses années des
actions en faveur de l'éducation à l'environnement par le biais de son centre de loisirs et de ses
animations sur les temps d'activités périscolaires ;

CONSIDÉRANT que l'association Évasion Pyrénéenne collabore activement depuis de nombreuses
années à la commission départementale de la nature, des paysages et des sites ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article 1er – L'agrément au titre de la protection de l'environnement, dans un cadre départemental,
de l'association Évasion Pyrénéenne dont le siège social est situé à Baudreix (64800) – 14 rue des
Pyrénées - est renouvelé pour une durée de cinq ans, à compter du 23 décembre 2018.

Article 2 - L' association Évasion Pyrénéenne adressera chaque année au Préfet du département
dans  lequel  elle  a  son  siège  les  documents  fixés  par  l'article  3  de  l'arrêté  ministériel  du
12 juillet 2011 susvisé.

Article  3 – L'association  Évasion  Pyrénéenne  adressera  une  demande  de  renouvellement
d'agrément, au préfet du département dans lequel elle a son siège social, six mois au moins avant
la date d'expiration de l'agrément en cours de validité 

Article 4 – Le présent arrêté sera notifié à la présidente de l'association Évasion Pyrénéenne et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le site internet de la préfecture.

Article 5 –Un recours peut être formé contre la présente décision auprès du tribunal administratif de
Pau, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 6 – Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional de
l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de  Nouvelle-Aquitaine  sont  chargés  de
l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

– M. le procureur général de la République près la cour d'appel de Pau,
– M. le directeur départemental des territoires et de la mer,
– M. le directeur départemental de la protection des populations.

Fait à Pau, le 20 décembre 2018

Le Préfet,
pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

signé : Eddie BOUTTERA
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PRÉFECTURE
SERVICE DE LA COORDINATION DES
POLITIQUES INTERMINISTÉRIELLES 
Bureau de l'Aménagement de l'Espace

Affaire suivie par : Anne-Victoria FONTORBE
Tél. 05.59.98.25.28
Courriel : anne-victoria.fontorbe@pyrenees-atlantiques.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 64-2018-12-20-
portant renouvellement de l'agrément au titre de la protection de l'environnement

de l'association HEGALALDIA

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le Code de l'Environnement, notamment ses articles L 141-1, R 141-2 et suivants ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des Préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2011-832 du 12 juillet 2011 relatif à la réforme de l'agrément au titre de la protection
de  l'environnement  et  à  la  désignation  des  associations  agréées,  organismes  et  fondations
reconnues d'utilité publique au sein de certaines instances ;

VU le  décret  du  02  août  2017  nommant  M.  Gilbert  PAYET,  Préfet  du  département  des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU le décret  du 27 décembre 2017 nommant  M.  Eddie BOUTTERA, secrétaire  général  de la
préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011 relatif à la composition du dossier de demande d'agrément
au titre de la protection de l'environnement, du dossier de renouvellement de l'agrément et à la liste
des documents à fournir annuellement ;

VU la circulaire ministérielle du 14 mai 2012 relative à l'agrément des associations au titre de la
protection de l'environnement et à la désignation d'associations agréées, organismes et fondations
reconnues  d'utilité  publique  ayant  vocation  à  examiner  les  politiques  d'environnement  et  de
développement durable au sein de certaines instances ;

VU l'arrêté préfectoral du 08 novembre 2005 portant agrément de l'association HEGALALDIA ;

VU le  dossier  de  demande  de  renouvellement  de  l'agrément  au  titre  de  la  protection  de
l'environnement envoyé par l'association HEGALALDIA, et  reçu  à la Préfecture des Pyrénées-
Atlantiques, le 21 juin 2018 ;

VU les  avis  émis,  le  26 juillet  2018, par  le  procureur  général  près  la  cour  d'appel  de Pau,  le
31 juillet 2018, par le directeur départemental des territoires et de la mer, et, le 09 août 2018, par le
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Nouvelle-Aquitaine ; 

CONSIDÉRANT que l'association HEGALALDIA poursuit des actions en faveur de la protection de
la  faune  sauvage  à  l'échelle  du  département  des  Pyrénées-Atlantiques,  voire  sur  d'autres
départements tels que les Landes ;

CONSIDÉRANT la qualité des activités de l'association HEGALALDIA à travers ses prestations de
soins,  de  remise  en  liberté,  de  suivi,  de  transfert  des  oiseaux  ainsi  que  de  sensibilisation,
indispensables à la bonne conduite des plans nationaux d'actions ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article 1er – L'agrément au titre de la protection de l'environnement, dans un cadre départemental,
de l'association HEGALALDIA dont le siège social est situé à Ustaritz (64480) – Quartier Arrauntz -
Chemin  Bereterrenborda  –  est  renouvelé pour  une  durée  de  cinq  ans,  à  compter  du
23 décembre 2018.

Article 2 – L'association HEGALALDIA adressera chaque année au Préfet du département dans
lequel elle a son siège les documents fixés par l'article 3 de l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011
susvisé.

Article 3 – L'association HEGALALDIA adressera une demande de renouvellement d'agrément, au
préfet  du  département  dans lequel  elle  a  son siège social,  six  mois  au  moins  avant  la  date
d'expiration de l'agrément en cours de validité 

Article 4 – Le présent arrêté sera notifié à la présidente de l'association HEGALALDIA et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le site internet de la préfecture.

Article 5 –Un recours peut être formé contre la présente décision auprès du tribunal administratif de
Pau, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 6 – Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional de
l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de  Nouvelle-Aquitaine  sont  chargés  de
l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

– M. le procureur général de la République près la cour d'appel de Pau,
– M. le directeur départemental des territoires et de la mer,
– M. le directeur départemental de la protection des populations.

Fait à Pau, le 20 décembre 2018

Le Préfet,
pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

signé : Eddie BOUTTERA
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PRÉFECTURE
SERVICE DE LA COORDINATION DES
POLITIQUES INTERMINISTÉRIELLES 
Bureau de l'Aménagement de l'Espace

Affaire suivie par : Anne-Victoria FONTORBE
Tél. 05.59.98.25.28
Courriel : anne-victoria.fontorbe@pyrenees-atlantiques.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 64-2018-12-20-
portant renouvellement de l'agrément au titre de la protection de l'environnement

du collectif des associations de défense de l'environnement (CADE) 
Pays Basque Sud des Landes

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le Code de l'Environnement, notamment ses articles L 141-1, R 141-2 et suivants ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des Préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2011-832 du 12 juillet 2011 relatif à la réforme de l'agrément au titre de la protection
de  l'environnement  et  à  la  désignation  des  associations  agréées,  organismes  et  fondations
reconnues d'utilité publique au sein de certaines instances ;

VU le  décret  du  02  août  2017  nommant  M.  Gilbert  PAYET,  Préfet  du  département  des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU le décret  du 27 décembre 2017 nommant  M.  Eddie BOUTTERA, secrétaire  général  de la
préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011 relatif à la composition du dossier de demande d'agrément
au titre de la protection de l'environnement, du dossier de renouvellement de l'agrément et à la liste
des documents à fournir annuellement ;

VU la circulaire ministérielle du 14 mai 2012 relative à l'agrément des associations au titre de la
protection de l'environnement et à la désignation d'associations agréées, organismes et fondations
reconnues  d'utilité  publique  ayant  vocation  à  examiner  les  politiques  d'environnement  et  de
développement durable au sein de certaines instances ;

VU l'arrêté préfectoral du 31 décembre 2009 portant agrément du  collectif des associations de
défense de l'environnement (CADE) Pays Basque Sud des Landes ;

VU le  dossier  de  demande  de  renouvellement  de  l'agrément  au  titre  de  la  protection  de
l'environnement envoyé par le CADE Pays Basque Sud des Landes, et reçu à la Préfecture des
Pyrénées-Atlantiques, le 20 juin 2018 ;

VU les  avis  émis,  le  02 juillet  2018, par  le  procureur  général  près  la  cour  d'appel  de Pau,  le
24 juillet 2018, par le directeur départemental des territoires et de la mer, et, le 30 juillet 2018, par le
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Nouvelle-Aquitaine ; 

CONSIDÉRANT que le CADE Pays Basque Sud des Landes poursuit depuis de nombreuses
années des actions en faveur de la protection de l'environnement sur tout le département des
Pyrénées-Atlantiques ;

CONSIDÉRANT  que  le  CADE  Pays  Basque  Sud  des  Landes  participe  au  débat  sur
l'environnement  et  mène de  nombreuses  actions  afin  de  renforcer  la  connaissance  de  la
population sur les problématiques environnementales en vue de garantir un cadre de vie de
qualité en cohérence avec les enjeux du développement durable ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article 1er – L'agrément au titre de la protection de l'environnement, dans un cadre départemental,
du  collectif  des associations de défense de l'environnement (CADE)  Pays Basque Sud des
Landes dont  le  siège social  est  situé à Mouguerre (64990)  –  124 chemin  de  Galharet  -  est
renouvelé pour une durée de cinq ans, à compter du 23 décembre 2018.

Article 2 – Le  CADE Pays Basque Sud des Landes  adressera chaque année au Préfet du
département dans lequel il a son siège les documents fixés par l'article 3 de l'arrêté ministériel du
12 juillet 2011 susvisé.

Article 3 – Le CADE Pays Basque Sud des Landes adressera une demande de renouvellement
d'agrément, au préfet du département dans lequel il a son siège social, six mois au moins avant la
date d'expiration de l'agrément en cours de validité 

Article 4 – Le présent arrêté sera notifié au président du CADE Pays Basque Sud des Landes et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le site internet de la préfecture.

Article 5 –Un recours peut être formé contre la présente décision auprès du tribunal administratif de
Pau, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 6 – Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional de
l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de  Nouvelle-Aquitaine  sont  chargés  de
l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

– M. le procureur général de la République près la cour d'appel de Pau,
– M. le directeur départemental des territoires et de la mer,
– M. le directeur départemental de la protection des populations.

Fait à Pau, le 20 décembre 2018

Le Préfet,
pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

signé : Eddie BOUTTERA
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PRÉFECTURE
SERVICE DE LA COORDINATION DES
POLITIQUES INTERMINISTÉRIELLES 
Bureau de l'Aménagement de l'Espace

Affaire suivie par : Anne-Victoria FONTORBE
Tél. 05.59.98.25.28
Courriel : anne-victoria.fontorbe@pyrenees-atlantiques.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 64-2018-12-20-
portant renouvellement de l'agrément au titre de la protection de l'environnement

du Conservatoire d'Espaces Naturels Aquitaine

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le Code de l'Environnement, notamment ses articles L 141-1, R 141-2 et suivants ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des Préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2011-832 du 12 juillet 2011 relatif à la réforme de l'agrément au titre de la protection
de  l'environnement  et  à  la  désignation  des  associations  agréées,  organismes  et  fondations
reconnues d'utilité publique au sein de certaines instances ;

VU le  décret  du  02  août  2017  nommant  M.  Gilbert  PAYET,  Préfet  du  département  des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU le décret  du 27 décembre 2017 nommant  M.  Eddie BOUTTERA, secrétaire  général  de la
préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011 relatif à la composition du dossier de demande d'agrément
au titre de la protection de l'environnement, du dossier de renouvellement de l'agrément et à la liste
des documents à fournir annuellement ;

VU la circulaire ministérielle du 14 mai 2012 relative à l'agrément des associations au titre de la
protection de l'environnement et à la désignation d'associations agréées, organismes et fondations
reconnues  d'utilité  publique  ayant  vocation  à  examiner  les  politiques  d'environnement  et  de
développement durable au sein de certaines instances ;

VU l'arrêté préfectoral du 14 octobre 1999 portant agrément du Conservatoire d'Espaces Naturels
Aquitaine;

VU le  dossier  de  demande  de  renouvellement  de  l'agrément  au  titre  de  la  protection  de
l'environnement, envoyé par le Conservatoire d'Espaces Naturels Aquitaine et reçu, à la Préfecture
des Pyrénées-Atlantiques, le 03 septembre 2018 ;

VU les avis émis, le 18 septembre 2018, par le directeur départemental des territoires et de la mer,
le 25 septembre 2018, par le procureur général près la cour d'appel de Pau et, le 22 octobre 2018,
par  le  directeur  régional  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de  Nouvelle-
Aquitaine ; 

CONSIDÉRANT  que  le  Conservatoire  d'Espaces  Naturels  Aquitaine  mène  des  actions  de
connaissance, de préservation, de gestion de sites, de valorisation de la biodiversité ;

CONSIDÉRANT que le Conservatoire d'Espaces Naturels Aquitaine contribue à la connaissance et
à la protection  de nombreux milieux et espèces ;

CONSIDÉRANT que le Conservatoire d'Espaces Naturels Aquitaine initie et collabore à différents
projets au niveau régional en étant un acteur essentiel dans la prise en compte et la préservation du
patrimoine naturel ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article 1er – L'agrément au titre de la protection de l'environnement, dans un cadre régional, du
Conservatoire d'Espaces Naturels Aquitaine dont le siège social est situé à Pau (64000) - Maison
de la Nature et de l'Environnement du Domaine de Sers - Route de Bordeaux - est renouvelé pour
une durée de cinq ans, à compter du 23 décembre 2018.

Article 2 – Le Conservatoire d'Espaces Naturels Aquitaine adressera chaque année au Préfet du
département dans lequel il a son siège les documents fixés par l'article 3 de l'arrêté ministériel du
12 juillet 2011 susvisé.

Article  3 – Le  Conservatoire  d'Espaces  Naturels  Aquitaine  adressera  une  demande  de
renouvellement d'agrément, au préfet du département dans lequel il a son siège social, six mois au
moins avant la date d'expiration de l'agrément en cours de validité 

Article 4 – Le présent arrêté sera notifié à la présidente du Conservatoire d'Espaces Naturels
Aquitaine et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le site internet de la
préfecture.

Article 5 –Un recours peut être formé contre la présente décision auprès du tribunal administratif de
Pau, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 6 – Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional de
l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de  Nouvelle-Aquitaine  sont  chargés  de
l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

– M. le procureur général de la République près la cour d'appel de Pau,
– M. le directeur départemental des territoires et de la mer,
– M. le directeur départemental de la protection des populations.

Fait à Pau, le 20 décembre 2018

Le Préfet,
pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

signé : Eddie BOUTTERA
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autoroutes A63 et A64, lié aux manifestations des "gilets

jaunes"
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Sous-préfecture de Bayonne

64-2018-12-26-001

ARRÊTÉ ABROGATION CSSR
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